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� DELEGATIONS DE SIGNATURE DU PREFET / SUBDELEGATIONS DE SIGNATURE DES CHEFS DE SERVICE DE L’ETAT 
� PREFECTURE : 

- CABINET 
- DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
- DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

� SOUS-PREFECTURE DE REIMS 
� SERVICES DECONCENTRES 
� DIVERS 

 
Ce recueil est consultable à la préfecture de la Marne, 1, rue de Jessaint 51000 Châlons en 
Champagne et dans les quatre sous-préfectures (Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-
Menehould), ainsi que sur le site internet de la préfecture www.marne.gouv.fr (rubrique – 
Publications). 
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Cabinet 
 
 
Cabinet du Préfet 
Service interministériel régional 
des affaires civiles et économiques de défense 
Et de la protection civile 
 
Par arrêtés préfectoraux en date du 14 décembre 2015, ont été abrogés les arrêtés préfectoraux relatifs à l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels miniers et technologiques majeurs des communes de Bignicourt-sur-Saulx, Changy, Etreépy, 
Heiltz-le-Maurupt, Heiltz l’Evêque, Jussecourt-Minecourt, Le Buisson, Melaut, Outrepont, Pargny-sur-Saulx, Plichancourt, Ponthion, Sermaize les Bains et 
Vitry en Perthois. 
 
Ces arrêtés sont consultable à la Préfecture de la Marne – Cabinet - Service interministériel régional Des affaires civiles et économiques de défense et 
de la protection civile – 38 rue Carnot à Châlons en Champagne. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification ou renouvellement  
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 18 décembre 2015: 
 
AUTORISATIONS   (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- CRCA - Responsable M. ANSPACH Frédéric – 11A place de la République à Cormontreuil est autorisé à installer 5 

caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne – Responsable Le Responsable sécurité de la banque populaire – 2 rue du 

docteur Fragne à Châlons-en-Champagne est autorisé à installer 5 caméras intérieures et 1 caméra estérieure. 
- Vranken Pommery Monopole – Responsable M. VRANKEN Paul-François – 56 boulevard Henri Vasnier à Reims est 

autorisé à installer 27 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 
- Blue Sark » – Responsable M. BEAUMANOIR Roland – 82 avenue du Président Roosevelt à Châlons–en-Champagne est 

autorisé à installer 12 caméras intérieures. 
- Plurial Novilia - Responsable M. LHERMITTE Hugues – quartier Bernon à Épernay est autorisé à installer un périmètre 

vidéoprotégé. 
- Champagne Ardenne Distribution – Responsable Mme JAFFRE Michèle – 11 rue Condorcet à Reims est autorisée à 

installer 4 caméras intérieures. 
- Zone d’activités de Pierry – Responsable M LEROY Franck – Zone d’acivités de Pierry à Pierry  est autorisé à installer 5 

caméras extérieures. 
- Polyclinique Courlancy – Responsable M. LEMOINE Jean-Jacques – 38 rue de Courlancy à Reims est autorisé à installer 

2 caméras intérieures et 21 caméras extérieures. 
- BMW Mini - Responsable M. LEFLOCHMOAN Yann – 3-5-7 rue Léna Bernstein Zac la Croix Blandin à Reims est 

autorisé à installer 10 caméras extérieures. 
- Intermarché Contact – Responsable M. MIANA Cédric – 2 rue Denis Papin à Courtisols est autorisé à installer 32 

caméras intérieures et 10 caméras extérieures. 
- SDK – Responsable M. SCHUELL Jean-Claude – rue des bas Jardins à Dizy est autorisé à installer 8 caméras intérieures. 
- La Poste – Responsable Mme DELLENBACH Annie – 2 rue du Marché à Jonchery sur Vesle est autorisée à installer 2 

caméras intérieures. 
- Boutique de la Gare – Responsable Mme LEPISSIER Maïté – avenue du Général de Gaulle parking Carrefour à Vertus est 

autorisée à installer 2 caméras intérieures. 
- Boucherie « Bozzolini » – Responsable M. BOZZOLINI Sébastien – 37 rue Paul Doumer à Sézanne est autorisé à installer 

1 caméra intérieure. 
- Mac Donald’s – Responsable M. MALARDOT Franck – route de Reims à Fismes est autorisé à installer 7 caméras 

intérieures et 4 caméras extérieures. 
- Centre Alfor - Responsable M. DIMANCHE Nicolas – 3 chemin de l’Oiselat à Bussy Lettrée est autorisé à installer 2 

caméras intérieures. 
- Tabac SNC RM – Responsable Mme ROUSSEL/JACQUELOT Laurence – 38 rue du pont à Vitry le François est 

autorisée à installer 3 caméras intérieures. 
- Crèche – Responsable Mme CAMUS Mireille – 63 rue Chanteraine à Sainte Menehould est autorisée à installer 2 caméras 

extérieures. 
- Chocolaterie « Jeff de Bruges » – Responsable M. LEGAIT Nicolas – 12 passage Sube à Reims est autorisé à installer 2 

caméras intérieures. 
-  La poste agence Reims Orgeval – Responsable Mme DELLENBACH Annie – place Simone de Beauvoir à Reims est 

autorisée à installer 3 caméras intérieures. 
- La poste – Responsable Mme DELLENBACH Annie – 14 avenue Middelkerke à Épernay est autorisée à installer 3 

caméras intérieures. 
- PRO DUO – Responsable M. PERROCHEAU Fabrice – Les Blancs Monts avenue des Goisses à Cormontreuil  est autorisé 

à installer 3 caméras intérieures. 
 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 

 
- BNP Paribas – Responsable M. le Responsable sécurité de la BNP – 12 place d’Erlon à Reims est autorisé pour 2 caméras 

intérieures et 2 caméras extérieures. 
- Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne – Responsable M. le Responsable sécurité de la Banque Populaire – rue 

des Alleux à Cormontreuil est autorisé pour 4 caméras intérieures et 1 caméras extérieure. 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 1 boulevard Saint 

Marceaux à Reims est autorisé pour 4 caméras intérieures. 
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- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – place Bernard Stasi 
à Épernay est autorisé pour 4 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 2 rue de Reims à 
Bétheny est autorisé pour 6 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 28 place des 
Argonautes à Reims est autorisé pour 3 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 4 rue Thiers à 
Verzy est autorisé pour 3 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 2 rue Gustave Staal 
à Vertus est autorisé pour 3 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 3 place Charles de 
Gaulle à Sermaize les Bains est autorisé pour 3 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 16 bis place du 
Luxembourg à Dormans est autorisé pour 2 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 5 place du Champ 
Benoist à Sézanne est autorisé pour 4 caméras intérieures. 

- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – 2 avenue Alphonse 
Perrin à Damery est autorisé pour 3 caméras intérieures. 

- CIC – Responsable M. le Responsable sécurité du CIC – 1 route d’Épernay à Ay-Champagne est autorisé pour 4 caméras 
intérieures et 1 caméra extérieure. 

 
MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Caisse d’Épargne – Responsable M. le Responsable du Département Sécurité de la Caisse d’Épargne – centre commercial 

Leclerc route d’Épernay à Fagnières est autorisé pour 6 caméras intérieures. 
- CIC – Responsable M. le Responsable Sécurité du CIC – 50 B avenue Jacques simon à Saint Memmie est autorisé pour 5 

caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Banque populaire Alsace Lorraine champagne – Responsable M. Le Responsable sécurité de la banque populaire – 38 

rue du Général Leclerc à Épernay est autorisé pour 7 caméras intérieures. 
- Complexe Sportif René Tys – Responsable M. ASSAILLY Francis – 3-5 impasse Léo Lagrange à Reims est autorisé pour 

31 caméras intérieures et 8 caméras extérieures. 
- Memphis Coffee – Responsable M. BOSSU Manuel – ZA les Bonnières à Champigny est autorisé pour 6 caméras 

intérieures. 
- Intermarché Contact – Responsable M. DIDIER Frédéric – le Clos de la Noue à Châtillon sur Marne est autorisé pour 17 

caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 
- Agence Bouygues Telecom – Responsable Mme ROBERT Hélène – 1 rue de l’arbalète à Reims est autorisée pour 3 

caméras intérieures. 
- Carrefour Market – Responsable M. DOCQ – place Luton 31 rue Neufchâtel à Reims est autorisé pour 12 caméras 

intérieures et 3 caméras extérieures. 
- Lagardière Travel Detail - Responsable Mme CONSIGNY-ROMERO Isabelle – Gare SNCF à Châlons en 

champagne est autorisée pour 5 caméras intérieures. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction de la réglementation et des libertés publiques 
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Direction des relations avec les collectivités locales 
 
Bureau de la coordination interministérielle 
et du développement des territoires  

RTE Réseau de transport d’électricité 
 

Ligne à 225 000 volts Marolles-Revigny du support n°204 au support n°134 
 

Arrêté préfectoral prescrivant l'ouverture d'une enquête publique  
portant sur l’utilité publique des travaux d’établissement de l’ouvrage 

 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 

Préfet de la Marne 
VU 
- le code de l'énergie, 
- le code de l'environnement,  
- le décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié relatif aux procédures de déclaration d’utilité publique des ouvrages d’énergie électrique, 
- le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 

départements, 
- la demande présentée le 11 mai 2015 par RTE Réseau de transport d’électricité, en vue d’obtenir la déclaration d’utilité publique de l’ouvrage dit 

« Ligne à 225 000 volts Marolles-Revigny du support n°204 au support n°134 », et les pièces du dossier comprenant notamment une étude 
d’impact, 

- la lettre du 4 juin 2015 de Monsieur le Directeur adjoint de l’énergie du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ordonnant 
l’instruction de la demande, 

- l'avis de l'autorité environnementale n° AE 2015-50 émis le 26 août 2015, 
- le rapport du 16 juin 2015 de Madame la Directrice régionale par intérim de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Champagne-

Ardenne, 
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- les avis émis lors de la consultation administrative des collectivités territoriales et services intéressés qui s'est déroulé du 19 juin au 9 septembre 
2015, 

- la décision n° E 15000116/51 du 7 juillet 2015 de Mme la vice-présidente du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne désignant M. Joël 
Laurent en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Patrick Schneider en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 

- la demande présentée le 23 décembre 2015 par RTE Réseau de transport d’électricité, en vue d’organiser l’enquête publique portant sur l’utilité 
publique de l’ouvrage dit « Ligne à 225 000 volts Marolles-Revigny du support n°204 au support n°134 »,  

 
SUR  la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : Il sera procédé à une enquête publique d'une durée de 33 jours sur l’utilité publique des travaux de création de la ligne à 225 000 volts 
Marolles-Revigny du support n°204 au support n°134, présentée par RTE Réseau de transport d’électricité. 
 
L’ouvrage projeté traverse le territoire des communes de Marolles, Vitry-en-Perthois, Reims-la-Brûlée, Plinchacourt, Favresse, Haussignémont et Heiltz-
le-Hutier dans le département de la Marne. 
 
Article 2 : Un exemplaire du dossier de déclaration d’utilité publique, comprenant notamment l'étude d'impact et l’avis de l’autorité environnementale, 
sera déposé du lundi 25 janvier 2016 (9h00) au vendredi 26 février 2016 (17h00) inclus : 
 
- à la préfecture de la Marne, 
- à la sous-préfecture de Vitry-le-François, 
- et à la mairie des communes de Marolles, Vitry-en-Perthois, Reims-la-Brûlée, Plinchacourt, Favresse, Haussignémont et Heiltz-le-Hutier. 
 
Toute personne pourra prendre connaissance de ce projet aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux et mairies, et pourra consigner ses 
observations sur le registre ouvert à cet effet, composé de feuillets non mobiles, et coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 
 
La préfecture de la Marne (Direction des relations avec les collectivités locales – Bureau de la coordination interministérielle et du développement des 
territoires) est désignée siège de l’enquête, où les observations pourront être adressées par correspondance au commissaire enquêteur. Celles-ci seront 
tenues à la disposition du public. 
 
Les remarques et observations peuvent également être adressées, pendant la durée de l’enquête et avant la date de clôture de l’enquête, par voie 
électronique à l’adresse suivante : pref-bdl-politiques-publiques@marne.gouv.fr 
 
Des informations complémentaires concernant le projet peuvent être sollicitées auprès de RTE Réseau de transport d’électricité (centre de 
développement et ingénierie Nancy, 8 rue de Versigny TSA 30007, 54608 Villers-lès-Nancy cedex- à l’attention de M. Bernard Burté, responsable du 
projet, tél 03 83 92 22 89, mail : bernard.burte@rte-france.com). 
 
Article 3 : Monsieur Joël Laurent, chef de section bureau d’études en retraite, est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. 
Il se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations : 
 
          - à la mairie de Marolles le lundi 25 janvier 2016 de 14h00 à 17h00 
          - à la mairie de Reims-la-Brûlée le samedi 6 février 2016 de 9h00 à 12h00 
          - à la mairie de Favresse le mercredi 10 février 2016 de 14h00 à 17h00 
          - à la mairie de Haussignémont le mercredi 17 février 2016 de 14h00 à 17h00 
          - et à la mairie de Heiltz-le-Hutier le vendredi 26 février 2016 de 14h00 à 17h00 
 
M. Joël Laurent est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de l’enquête publique. En cas d’empêchement de ce dernier, la 
suppléance sera assurée par M. Patrick Schneider, commandant de police en retraite. 
 
Article 4 : A l'issue de l'enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dans les lieux 
énoncés dans l’article 2 du présent arrêté, pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 
 
Les personnes intéressées pourront également demander la communication de ces documents à la préfecture de la Marne (Direction des relations avec 
les collectivités locales-Bureau de la coordination interministérielle et du développement des territoires). 
 
Article 5 : Un avis d'enquête, établi conformément aux dispositions de l'article R 123-11 du code de l’environnement, sera publié par les soins de M. le 
préfet de la Marne, dans les journaux "l'union" et "la marne agricole" qui se publient dans le département, au moins quinze jours avant le début de 
l'enquête et rappelé de même dans les huit premiers jours de celle-ci. 
 
La publication de l'avis d'enquête, par voie d'affiches, sera assurée quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, par les maires des communes 
de Marolles, Vitry-en-Perthois, Reims-la-Brûlée, Plinchacourt, Favresse, Haussignémont et Heiltz-le-Hutier, qui veilleront à ce que ces affiches restent 
placardées pendant toute la durée de l'enquête. L'accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d'un certificat établi par 
le maire. 
 
Cet avis sera également publié sur le site internet de la préfecture de la Marne et sera affiché par RTE Réseau de transport d’électricité, sauf 
impossibilité matérielle justifiée, au moins quinze jours avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, sur les lieux de réalisation du 
projet ou en un lieu situé au voisinage des travaux projetés et visible de la voie publique, dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 24 avril 
2012. 
 
Article 6 : A l'expiration du délai d'enquête, les registres d’enquête seront transmis dans les 24 heures avec les documents annexés, au commissaire 
enquêteur puis clos par lui, au siège de l’enquête. 
 
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet, et lui 
communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations éventuelles. 
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Le commissaire enquêteur entendra toute personne qu'il lui paraîtra utile de consulter, ainsi que le pétitionnaire si celui-ci en fait la demande. 
 
Il examinera les observations recueillies, établira un rapport relatant le déroulement de l'enquête, et consignera dans un document séparé ses 
conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération envisagée. 
 
Il  adressera copie de son rapport et de ses  conclusions au président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne. 
 
Puis il fera parvenir, dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, les dossiers et les registres d’enquête avec son rapport et ses 
conclusions motivées au Préfet de la Marne (direction des relations avec les collectivités locales – bureau de la coordination interministérielle et du 
développement des territoires) qui adressera copie au pétitionnaire et aux maires des communes désignées à l’article 2 du présent arrêté. Il publiera le 
rapport et les conclusions sur le site internet de la préfecture et les tiendra à la disposition du public pendant un an. 
 
Article 7 : La déclaration d’utilité publique de ce projet sera délivrée par le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 
 
Article 8 : M. le Secrétaire général de la Préfecture de la Marne, M. le Sous-préfet de Vitry-le-François, les maires des communes désignées à l’article 2 
ci-dessus et le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
 
- Monsieur le Directeur de RTE Réseau de transport d’électricité, 
- Madame la Directrice régionale par intérim de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Champagne-Ardenne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 30 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Bureau de la coordination interministérielle  
et du développement des Territoires 

 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE CHAMPAGNE-ARDENNE  

ET DU DEPARTEMENT DE LA MARNE 
 RN 44 – DEVIATION DE CHEPY 

 
ARRETE DE CESSIBILITE 

 
Préfet de la région Champagne-Ardenne,  

Préfet de la Marne, 
 

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses dispositions relatives à l’enquête parcellaire et à l’arrêté de cessibilité ; 
Vu le décret du 11 mars 2015 nommant Jean-François SAVY Préfet de la région Champagne-Ardenne, Préfet de la Marne, 
Vu le décret du 29 juin 2011 nommant Monsieur Francis SOUTRIC Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 mars 2006 déclarant d’utilité publique l'acquisition, par l'Etat (ministère de transports, de l'équipement, du tourisme et de 
la mer), des terrains situés sur le territoire des communes de Châlons-en-Champagne, Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et St Germain-la-Ville 
nécessaires à la réalisation des travaux d'aménagement de section de la R.N. 44 comprise entre les PR 64.200 (fin de la déviation à 2 x 2 voies actuelle 
de Châlons-en-Champagne) et 72.640 (début de la déviation 2 x 2 voies actuelle d'Omey-Pogny) et emportant approbation des nouvelles dispositions 
des Plans Locaux d'Urbanisme (ou des Plans d'Occupation des Sols en tenant lieu) des communes de Châlons-en-Champagne, Sarry, Chepy et St 
Germain-la-Ville ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2010 prorogeant les effets de la déclaration d'utilité publique des acquisitions de terrains situés sur le territoire des 
communes de Châlons-en-Champagne, Sarry, Moncetz-Longevas, Chepy et St Germain-la-Ville nécessaires à la réalisation des travaux d'aménagement 
de section de la R.N. 44, comprise entre le PR 64.200 (fin de la déviation à 2 x 2 voies actuelle de Châlons-en-Champagne) et 72.640 (début de la 
déviation 2 x 2 voies actuelle d'Omey-Pogny) jusqu’au 16 mars 2016 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2011 portant ouverture d’une enquête parcellaire destinée à délimiter exactement les parcelles de terrain à 
acquérir, par M. l’administrateur général des Finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne (France Domaine), en vue de 
la réalisation des travaux d’aménagement de la section de la R.N. 44 comprise entre les PR 64.200 (fin de la déviation à 2 x 2 voies actuelle de 
Châlons-en-Champagne) et 72 640 (début de la déviation 2 x 2 voies actuelle d’Omey-Pogny) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2015 portant ouverture d’une enquête parcellaire complémentaire destinée à acquérir les terrains nécessaires à 
l’opération d’aménagement de la RN 44 comprise entre Châlons-en-Champagne et Omey-Pogny, situés sur le territoires des communes de Châlons-en-
Champagne et de Sarry ; 
Vu la demande présentée le 17 décembre 2015 par l’administrateur général des finances publiques, Directeur Régional des Finances Publiques 
sollicitant la prise d’un arrêté de cessibilité ; 
Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 13 novembre 2015 ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er :  
Sont déclarées cessibles, au profit de l’Etat (Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne), les 
terrains nécessaires  à l’opération d’aménagement de la R.N. 44 comprise entre Châlons-en-Champagne et Omey-Pogny, situées sur le territoire des 
communes de Châlons-en-Champagne et de Sarry. 
 

Les parcelles de terrain concernées sont désignées sur l’état parcellaire annexé au présent arrêté. 
 

Article 2 :  
Le présent arrêté est notifié aux propriétaires concernés mentionnés sur l’état parcellaire figurant en annexe par l’administrateur général des finances 
publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne, par lettre recommandée avec avis de réception. 
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Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne (25 rue du Lycée-51036 Châlons-en-Champagne Cedex). 
 
 
Article 4 :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne et l’administrateur général, directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du 
département de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 30 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral portant modification des statuts  
de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne  

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales  ; 
- la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- l’arrêté préfectoral du 15 mai 2013 modifié portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 

Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne, de la Communauté de communes de l’Europort, de la Communauté de communes de 
Jalons (à l’exception de la commune de Pocancy) et de la Communauté de communes de la région de Condé-sur-Marne ; 

- l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2013 fixant le nom et le siège et désignant le receveur de la communauté d’agglomération de Châlons-en-
Champagne, de la Communauté de communes de la région de Condé-sur-Marne, de la Communauté de communes de Jalons (à l’exception de la 
commune de Pocancy) et de la Communauté de communes de l’Europort ; 

- l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2014 approuvant les nouveaux statuts de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne ; 
- la délibération n° 2015-107 du 25 juin 2015 relative à la modification des statuts de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne ; 
- les délibérations des communes suivantes : 

• Aigny : délibération n° 22/2015 du 15 septembre 2015 
• Bussy-Lettrée : délibération n° 2051/2015 du 21 septembre 2015 
• Châlons-en-Champagne : délibération n° 2015/083 du 16 juillet 2015 
• Champigneul-Champagne : délibération n° 2015/0027 du 17 septembre 2015 
• Cherville : délibération n° 1899 du 15 septembre 2015 (séance du 14 septembre 2015) 
• Compertrix : délibération n° 2015.052 du 28 août 2015 
• Condé-sur-Marne : délibération n° 2015/2514 du 23 septembre 2015 
• Coolus : délibération n° 25/2015 du 16 septembre 2015 
• Dommartin-Lettrée : délibération n° D2015/21 du 26 novembre 2015 
• L’Epine : délibération n° 26/2015 du 30 juin 2015 (séance du 29 juin 2015) 
• Fagnières : délibération n° 2015/06/30-01 bis du 30 juin 2015 
• Les Grandes Loges : délibération n° 2015-28 du 24 septembre 2015  
• Haussimont : délibération n° 942/2015 du 11 août 2015 (séance du 3 août 2015) 
• Isse : délibération n° 22/2015 du 12 novembre 2015 (séance du 9 novembre 2015) 
• Jâlons : délibération n° 7/2015 08 du 28 août 2015 
• Juvigny : délibération n° 2015.26 du 2 juillet 2015 
• Matougues : délibération n° 36/2015 du 24 septembre 2015 (séance du 18 septembre 2015) 
• Moncetz-Longevas : délibération n° 31 du 25 août 2015 (séance du 24 août 2015) 
• Montépreux : délibération n° 13/2015 du 20 juillet 2015 
• Saint-Etienne-au-Temple : délibération n° 39/15 du 6 juillet 2015 
• Saint-Martin-sur-le-Pré : délibération n° 42/2015 du 3 août 2015 (séance du 31 juillet 2015) 
• Saint-Memmie : délibération n° 15.1470 du 30 septembre 2015 
• Sarry : délibération n° 2015/28 du 8 septembre 2015 
• Sommesous : délibération n° 2015/24 du 25 septembre 2015 (séance du 22 septembre 2015) 
• Soudé : délibération n° 2015/28 du 15 septembre 2015 
• Soudron : délibération n° 2015/43 du 3 août 2015 
• Vassimont-et-Chapelaine : délibération n° 13/2015 du 9 juillet 2015 (séance du 8 juillet 2015) 
• La Veuve : délibération n° D22/2015 du 3 juillet 2015 
• Vraux : délibération n° 26.2015 du 9 septembre 2015 

favorables aux modifications des statuts de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne suivantes : 
- le retrait de la compétence facultative « Curage, entretien et fonctionnement des réseaux d’eaux pluviales », 
- l’insertion de la compétence facultative « Aménagement numérique du territoire : établissement, exploitation, acquisition et mise à 

disposition d’infrastructures et réseaux de télécommunications à très haut débit, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées ». 
- la délibération n° 2015/34 du 22 septembre 2015 défavorable de la commune de Saint-Gibrien concernant la restitution aux communes de la 

compétence  « Curage, entretien et fonctionnement des réseaux d’eaux pluviales », 
- la délibération n° 19/2015 du 4 août 2015 de la commune de Villers-le-Château refusant que la compétence « aménagement numérique du 

territoire » soit insérée dans les statuts de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne, 
 
 
CONSIDERANT : 
que plus des deux tiers des communes concernées représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ont délibéré en faveur des modifications 
suivantes des statuts   de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne : 
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o le retrait de la compétence facultative « Curage, entretien et fonctionnement des réseaux d’eaux pluviales », 
o l’insertion de la compétence facultative « Aménagement numérique du territoire : établissement, exploitation, acquisition et mise à 

disposition d’infrastructures et réseaux de télécommunications à très haut débit, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées ». 
 
SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : Les modifications suivantes des statuts de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne sont approuvées : 

o le retrait de la compétence facultative « Curage, entretien et fonctionnement des réseaux d’eaux pluviales », 
o l’insertion de la compétence facultative « Aménagement numérique du territoire : établissement, exploitation, acquisition et mise à 

disposition d’infrastructures et réseaux de télécommunications à très haut débit, ainsi que toutes les opérations qui y sont liées ». 
 
ARTICLE 2 : Les statuts modifiés de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne  sont annexés au présent arrêté. 
      
ARTICLE 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne et 
Messieurs et Mesdames les maires des communes membres de la Communauté d’agglomération de Châlons-en-Champagne  sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 30 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
     

Arrêté mettant fin à l’exercice des compétences du Syndicat mixte  
de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales ; 
- l’arrêté préfectoral du  11 juillet 1988 portant création du Syndicat intercommunal de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne ;  
- l’arrêté préfectoral du 25 mai 2001 portant transformation du syndicat intercommunal de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne en 

syndicat mixte ;  
- l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2015 portant transfert de la compétence « démoustication » à la Communauté de communes de la Moivre à la 

Coole ; 
- les délibérations des communes suivantes : 

• Cheppes-la-Prairie : délibération du 23 juin 2015 
• Chepy : délibération n° 1266/2015 du 24 juillet 2015 (séance du 21 juillet 2015) 
• Coolus : délibération n° 31/2015 du 16 septembre 2015 
• Ecury-sur-Coole : délibération n° 2571 du 6 juillet 2015 
• Mairy-sur-Marne : délibération n° 1545 du 2 juillet 2015 
• Omey : délibération n° 3665/2015 du 20 mai 2015 
• Pogny : délibération n° 201501/55 du 22 juin 2015 (séance du 17 juin 2015) 
• Saint-Germain-la-Ville : délibération n° 23/2015 
• Saint-Martin-aux-Champs : délibération n° 2015/27 du 2 septembre 2015 
• Vésigneul-sur-Marne : délibération n° 11/2015 du 24 juin 2015 
• Vitry-la-Ville : délibération n° 2557 du 4 juin 2015 

favorables à la dissolution du syndicat mixte de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne ;  
- la délibération n° 30 du 23 juin 2015 (séance du 22 juin 2015) de la commune de Moncetz-Longevas prenant acte de la dissolution du Syndicat 

mixte de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne ;  
- la délibération n° 04/2015 du 30 novembre 2015 du Syndicat de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne relative à la dissolution du 

syndicat et à la répartition de la trésorerie ;  
 
CONSIDERANT : 
 
- que la compétence « démoustication » a été transférée à la Communauté de communes de la Moivre à la Coole par arrêté préfectoral du 5 

novembre 2015 à compter du 1er janvier 2016 ; 
- que les membres du Syndicat mixte de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne souhaitent la dissolution dudit syndicat ;  
- qu’une convention sera mise en œuvre avec les communes de Moncetz-Longevas et Coolus, qui ne sont pas membres de la Communauté de 

communes de la Moivre à la Coole, afin de continuer à assurer la mission de démoustication sur leur secteur ; 
- que, par délibération n° 04/2015 du syndicat, le solde de trésorerie du syndicat a été réparti entre les membres ;  
- la nécessité, pour l’organe délibérant du syndicat, de voter  un compte administratif de l’exercice budgétaire 2015 ;  
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Il est mis fin à l’exercice des compétences du Syndicat mixte de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne à compter du 1er 
janvier 2016.  
 
ARTICLE 2 : Le solde de trésorerie du Syndicat de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne est de 9 066,47 €. Ce solde est réparti entre 
les adhérents, au prorata du nombre d’habitants (calcul effectué sur la population municipale légale en vigueur en 2015) et au prorata du temps passé 
par l’hélicoptère sur chaque commune pour le traitement. Le calcul de répartition est joint au présent arrêté. 
 
Le solde est réparti de la façon suivante : 
- 933,36 € à la commune de Moncetz-Longevas, 
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- 483,40 € à la commune de Coolus, 
- et 7 649,71 € à la Communauté de communes de la Moivre à la Coole. 
 
ARTICLE 3 : L’organe délibérant du Syndicat mixte de démoustication en amont de Châlons-en-Champagne demeurera en place jusqu’à la complète 
liquidation des opérations de régularisation sur les plans budgétaires et comptables, à savoir, notamment, la capacité de voter le compte administratif 
de l’année 2015. L’arrêté préfectoral prononçant la dissolution du syndicat interviendra dès le vote du compte administratif 2015 par l’organe délibérant 
précité, avant le 30 juin 2016. 
       
ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président du Syndicat mixte de démoustication en amont de Châlons-en-
Champagne, Mmes et MM. les maires des communes concernées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne et dont ampliation sera adressée à M. le directeur régional et départemental des finances publiques.  
 
Châlons-en-Champagne, le 30 décembre 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le secrétaire général  
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Reims 
 
Pôle territoires et développement 
Collectivités territoriales 
Arrêté préfectoral n° 2015/SPR/PTD/17 
en date du 29 décembre 2015 
 

SYNDICAT MIXTE SCOLAIRE DU COLLEGE DE RILLY-LA-MONTAGNE 
Dissolution 

 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 
 
V U : 
• Le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-25.1, L5211-26, L 5212-33 et 5214-21, 
• l’arrêté préfectoral du 30 avril 1993 portant création du syndicat mixte scolaire du collège de Rilly-la-Montagne, 
• la délibération du comité syndical du 7 avril 2015 demandant la dissolution du syndicat mixte scolaire du collège de Rilly-la-Montagne à effet du 1er 
janvier 2016, 
• la délibération de la communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims du 29 septembre 2015 donnant un avis favorable à la 
dissolution du syndicat mixte scolaire du collège de Rilly-la-Montagne, 
• les délibérations des communes de : 
 

- Champfleury, le 12 octobre 2015, 
- Saint-Léonard, le 7 septembre 2015, 
- Puisieulx, le 9 décembre 2015, 
- Rilly-la-Montagne, le 3 septembre 2015, 
- Taissy, le 15 octobre 2015, 
- Trois-Puits, le 24 septembre 2015,  
- Villers-aux-Nœuds, le 17 septembre 2015 
- Villers-Allerand, le 31 août 2015 

 
favorables à la dissolution du syndicat mixte scolaire du collège de Rilly-la-Montagne,  
 
• l’avis de la Direction générale des finances publiques en date du 9 octobre 2015, 
• l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015 donnant délégation de signature à M. Michel BERNARD, Sous-préfet de Reims, 
 
CONSIDERANT : 
 que les conditions de majorité requises par l’article L 5212-33 du code général des collectivités territoriales pour permettre la dissolution du syndicat 
sont réunies, 
• que le comité syndical et les collectivités membres se sont accordées à l’unanimité sur les conditions de liquidation du syndicat, 
• que, conformément aux dispositions de l’article L 5214-21 du code général des collectivités territoriales, la  communauté de communes Vesle et 
Coteaux de la Montagne de Reims  est substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle exerce ou vient à exercer, au syndicat de communes 
inclus dans son périmètre.   
 
Sur proposition de monsieur le Sous-Préfet de Reims,  
  

A R R E T E : 
 
Article 1 : Le syndicat mixte scolaire du collège de Rilly-la-Montagne est dissous à compter du 31 décembre 2015. 
 
Article 2 : L’organe délibérant du syndicat demeurera en place :  
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- jusqu’à complète liquidation des éventuelles opérations de régularisation sur les plans budgétaire et comptable,   
- jusqu’à la répartition de l’actif et du passif du syndicat, 
- jusqu’au vote du dernier compte de gestion et du compte administratif. 
 
Article 3: Sous réserve des droits des tiers, 
 
 
- la répartition de l’actif et du passif du syndicat se fera comme suit : 
 

• les bien immobiliers de type équipements seront transférés à la commune de Rilly-la-Montagne, collectivité propriétaire des terrains sur 
lesquels les équipements sont implantés,  

• les parts sociales du Crédit Agricole seront transférées à la communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims, 
 
- le résultat budgétaire cumulé constaté au 1er janvier 2016 aux sections de fonctionnement (article 002) et d’investissement (article 001) ainsi que la 
trésorerie ( compte 515) seront répartis entre la communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims (pour le compte des communes 
de Chigny-les-Roses, Ludes, Mailly-Champagne, Montbré, Rilly-la-Montagne, Villers-Allerand, Ville-en-Selve,) et les communes de Champfleury, Saint-
Léonard, Puisieulx, Taissy, Trois-Puits, Villers-aux-Nœuds selon la clé de répartition suivante :  
 
au prorata de la population municipale de la communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims (pour le compte des communes de 
Chigny-les-Roses, Ludes, Mailly-Champagne, Montbré, Rilly-la-Montagne, Villers-Allerand, Ville-en-Selve) et des communes de Champfleury, Saint-
Léonard, Puisieulx, Taissy, Trois-Puits, Villers-aux-Nœuds. 
 
- les agents : 

BOUVIER Annie-Claude, 
NOBLECOURT Eddy,  
POUCANJA Nathalie 

seront affectés à la communauté de communes Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims, dans les mêmes conditions de statuts et d’emploi initiales et 
suivant l’avis du Comité technique du Centre de gestion de la Marne. 
 
- les archives définitives du syndicat seront conservées en respectant leur unité et leur intégrité par la communauté de communes Vesle et Coteaux de 
la Montagne de Reims. 
  
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne et de son affichage au siège du syndicat 
concerné. 
 
Article 5 : Le Sous-Préfet de Reims et le Président du syndicat mixte scolaire du collège de Rilly-la-Montagne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au Président de la 
communauté de commune Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims, aux Maires des communes adhérentes, ainsi qu’à l’Administrateur général des 
finances publiques de la Marne et au Receveur des Finances de Reims. 
 
REIMS, LE 29 DECEMBRE 2015 
Pour le Préfet de la Région Champagne Ardenne, 
Préfet de la Marne et par délégation, 
le Sous-Préfet de Reims 
Michel BERNARD 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


